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Message à tous les éleveurs et intervenants du secteur porcin du Québec 
 

AVIS DE VIGILANCE CONCERNANT LA PESTE PORCINE AFRICAINE (PPA) 
 

 
Ce message fait le point sur les mesures de prévention et de préparation prises à ce 
jour au Canada et au Québec contre la menace de la PPA. 
 
Actions de prévention et de préparation au Canada 
 
Au pays, la mobilisation des autorités gouvernementales concernées et des partenaires 
de l’industrie porcine est sans précédent. L’Agence des services frontaliers du Canada 
(ASFC) et l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) travaillent étroitement au 
renforcement des mesures de contrôle aux frontières. À ce jour, il y avait 15 chiens 
renifleurs dans les aéroports canadiens pour détecter les importations illégales de produits 
carnés. En mars dernier, la ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire du Canada a 
annoncé un investissement de 31 millions de dollars pour ajouter graduellement 24 
nouvelles équipes de maitres et chiens renifleurs au cours des cinq prochaines années. 
Les voyageurs pris en défaut peuvent être sujet à des amendes s’élevant jusqu’à 1300$. 
 
Les autorités gouvernementales collaborent aussi à des campagnes d’information et de 
sensibilisation impliquant les autorités aéroportuaires, les compagnies aériennes et les 
voyageurs directement par l’intermédiaire des médias publics et sociaux. L’ACIA a activé 
depuis plusieurs mois son centre opérationnel de gestion des urgences afin de mobiliser 
les ressources nécessaires aux activités de prévention de l’introduction de la PPA au 
Canada, mais aussi de préparation à une telle éventualité. Le 29 mars dernier, l’ACIA a 
émis une nouvelle politique comprenant des mesures de biosécurité et de traitement 
thermique pour les ingrédients d’origine végétale importés de pays où la PPA est présente 
et destinés à l’alimentation du bétail. Concernant les travaux en cours pour la préparation 
à une éventuelle incursion de la maladie au pays, l’ACIA a partagé avec l’industrie son 
plan d’intervention et a interpelé divers acteurs du secteur porcin à une approche 
collaborative à cet égard. Le Conseil canadien du porc (CCP) intervient sur plusieurs de 
ces enjeux en collaboration avec les associations provinciales d’éleveurs de porcs et 
d’autres organisations telles que l’EQSP.  
 
Afin de mobiliser tous les acteurs concernés au Canada et à l’étranger, un premier forum 
international sur la PPA a eu lieu à Ottawa le 30 avril et 1 mai dernier. Afin de minimiser 
les impacts sur le commerce international, beaucoup d’emphase est mise sur des accords 
de zonage qui permettrait de continuer le commerce de zones exemptes de la maladie. À 
ce jour, le Canada a annoncé des accords avec les États-Unis en mai et la Communauté 
européenne en juillet, et des discussions ont été amorcées avec le Japon. Concernant 
l’entente avec les États-Unis, les modalités d’application techniques restent à être 
énoncées, ce qui devrait être précisé au cours des prochaines semaines. 
 
Pour plus d’information sur la PPA et les mesures de prévention prises au Canada, vous 
pouvez consulter le site du Conseil canadien du porc au lien suivant : 
http://www.cpc-ccp.com/francais/african-swine-fever  
et celui de l’ACIA au lien suivant : 
http://www.inspection.gc.ca/animaux/animaux-terrestres/maladies/declaration-
obligatoire/peste-porcine-africaine/fra/1306983245302/1306983373952 
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Actions de prévention et de préparation au Québec 
 
Au niveau de l’information et de la sensibilisation aux partenaires du secteur porcin 
québécois, depuis octobre dernier, l’EQSP a livré près de 20 présentations à différents 
forums dans la plupart des régions du Québec et rejoint plus de 600 éleveurs et 1100 
intervenants. Par ces présentations et messages périodiques, l’EQSP souhaite mobiliser 
les éleveurs et intervenants à rehausser leurs mesures de biosécurité comme moyen de 
prévention. 
 
En avril dernier, l’EQSP a distribué à tous les sites de production porcines du Québec une 
fiche d’information sur les maladies animales exotiques qui précise les signes cliniques 
particuliers à observer et que faire dans un cas de suspicion d’une telle maladie. Le même 
mois, l’EQSP a tenu une rencontre avec les principaux intervenants concernés afin de faire 
le point sur l’état de la situation des porcs et sangliers en liberté au Québec. Bien qu’il ne 
semble pas y avoir de problème important à ce niveau, l’absence d’information précise sur 
le sujet nous oblige à la vigilance car il y a eu plusieurs échappées de sangliers d’élevages 
et possiblement de porcs domestiques au cours des dernières années. L’EQSP s’apprête 
à faire des représentations auprès des ministère de la Faune, des Forêts et des Parcs et 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation afin que des mesures concrètes soient 
prises pour mieux contrôler les risques à ce niveau. 
 
Depuis les derniers mois, l’EQSP a aussi travaillé à la mise à jour et l’amélioration de son 
plan de mesures d’urgence dans l’éventualité où un cas de PPA ou de toute autre maladie 
animale exotique serait déclarée au Québec. Ce travail se fait en collaboration avec l’ACIA-
Québec, le MAPAQ et plusieurs partenaires de la filière. À ce jour, l’Équipe technique santé 
(comité vétérinaire) a complété la mise à jour de son plan de même que des protocoles de 
mesures de biosécurité rehaussées qui pourraient être appliquées en complémentarité 
des mesures de contrôle de l’ACIA sur les sites en phase de suspicion de la maladie ou 
dans la zone à risque d’un cas infecté. 
 
L’Équipe des communications s’est réunie à deux reprises et a avancé notablement sur le 
développement d’un plan de communications. L’Équipe de dépeuplement et élimination a 
une rencontre planifiée pour le 19 septembre prochain et le travail des autres équipes 
s’amorceront prochainement. Entretemps, l’EQSP a collaboré à d’autres activités de 
préparation avec l’ACIA-Québec. Un test pilote a eu lieu le 11 juin sur l’euthanasie au gaz 
(CO2-azote) et une simulation sur les échanges d’information dans les premiers 24 heures 
d’une urgence sanitaire a aussi eu lieu le 19 juin. Les résultats de cette simulation, visant 
à identifier rapidement les sites de production dans une zone géographique donnée, ont 
grandement satisfait les représentants de l’ACIA-Québec. L’efficacité de l’échange des 
informations demandées a été rendu possible grâce à un outil géomatique développé par 
les Éleveurs de porcs du Québec dans leur système informatique. 
 
Une autre simulation ciblant les actions à prendre dans la période des quelques heures 
suivant la confirmation d’un cas devrait avoir lieu cet automne. Dans le cadre de son 
Assemblée générale annuelle qui aura lieu le 10 octobre prochain, l’EQSP tiendra une 
activité spéciale d’information et de discussion sur la PPA de même que la préparation du 
secteur porcin québécois à faire face à une éventuelle urgence sanitaire. Le programme 
de cette journée sera développé prochainement.  

 


